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(54) ANTENNE MICRO ONDE À DOUBLE RÉFLECTEUR

(57) Une antenne à double réflecteur comporte un
réflecteur principal traversé par une source d’alimenta-
tion et un sous-réflecteur. Le sous-réflecteur comprend
un corps diélectrique s’étendant entre une première ex-
trémité de petit diamètre et une seconde extrémité de
plus grand diamètre, l’extrémité de petit diamètre étant
raccordée à l’extrémité de la source d’alimentation. L’ex-
trémité de la source d’alimentation raccordée au sous-ré-
flecteur comprend un logement ayant une profondeur et

un diamètre intérieurs. L’extrémité de petit diamètre du
sous-réflecteur comprend une forme sensiblement cylin-
drique, apte à s’insérer dans le logement, ayant une lon-
gueur et un diamètre extérieurs. La longueur et le dia-
mètre extérieurs de l’extrémité de petit diamètre du
sou !!s-réflecteur sont respectivement inférieurs à la pro-
fondeur et au diamètre intérieurs de la source d’alimen-
tation, de manière à ménager un espace.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une anten-
ne à double réflecteur, notamment de type micro-onde,
habituellement utilisée pour les réseaux de télécommu-
nications mobiles.

ARRIERE PLAN

[0002] De plus en plus, le spectre sera une ressource
rare pour les liaisons de déploiement point à point, et de
nombreuses fréquences sont saturées aujourd’hui dans
les zones urbaines denses. Le gabarit de la classe 4 de
la norme ETSI très strict permet de déployer plus de
liaisons dans un spectre donné et d’augmenter la capa-
cité de transport de données avec moins d’interférences.
[0003] Afin de réaliser des systèmes d’antenne com-
pacts, on utilise des antennes à double réflecteur, no-
tamment les antennes dites de type « Cassegrain ». Le
double réflecteur comporte un réflecteur principal con-
cave, le plus souvent une parabole ou une portion de
parabole, et un sous-réflecteur convexe, de diamètre très
inférieur, placé au voisinage du foyer de la parabole sur
le même axe de révolution que le réflecteur principal.
Une source d’alimentation est située le long de l’axe de
symétrie de l’antenne, face au sous-réflecteur. Ces an-
tennes sont dites « à réflecteur profond » (« deep dish »
en anglais) avec une faible valeur du rapport F/D inférieur
ou égal à 0,25, où F est la distance focale du réflecteur
principal (distance entre le sommet du réflecteur et son
foyer) et D est le diamètre du réflecteur principal.
[0004] Pour remplir les critères du gabarit de la classe
4 de la norme ETSI, une antenne nécessite un haut ni-
veau de performances radioélectriques. La principale dif-
ficulté est d’obtenir un diagramme d’antenne ayant un
niveau très faible des lobes secondaires, en particulier
pour une antenne avec un rapport D/λ (D : diamètre du
réflecteur principal et λ : longueur d’onde de la fréquence
centrale de la bande de fréquence de travail de l’antenne)
inférieur à 30. Dans ce domaine de fréquences, l’effet de
masque du sous-réflecteur augmente les lobes secon-
daires.
[0005] Ces antennes présentent des pertes par débor-
dement (« spillover » en anglais) qui sont élevées et di-
minuent le rapport avant/arrière (« front-to-back ratio »
en anglais) de l’antenne. Ces pertes par débordement
conduisent à une pollution de l’environnement par les
ondes RF. Les pertes par débordement doivent donc être
limitées à des niveaux très faible, tels qu’exigés par le
gabarit de la classe 4 de la norme ETSI.

RESUME

[0006] Afin de réduire les premiers lobes latéraux du
diagramme de rayonnement (effet de masque), une so-
lution est de réduire au minimum l’obstruction du sous-
réflecteur en utilisant un sous-réflecteur de petite taille.
Mais cette solution est très difficile à réaliser car un sous-

réflecteur de faible diamètre diminue les performances
de débordement et le niveau de perte en retour (« return
loss » en anglais) si la distance d qui le sépare du cornet
de la source d’alimentation (« feed horn » en anglais) est
trop courte.
[0007] Une solution habituelle pour supprimer l’effet
de débordement est d’attacher, à la périphérie du réflec-
teur principal, une jupe (« shroud » en anglais) qui a la
forme d’un cylindre, de diamètre voisin de celui du ré-
flecteur principal et de hauteur suffisante, revêtu intérieu-
rement d’une couche absorbant le rayonnement RF.
Mais cette solution est chère et l’antenne obtenue est
encombrante. Il est donc nécessaire de trouver une so-
lution pour obtenir une valeur élevée du rapport avant/ar-
rière avec une longueur acceptable de la jupe absorban-
te. Par exemple, la hauteur de la jupe absorbante doit
être de préférence inférieure à la moitié du diamètre D
du réflecteur principal.
[0008] Dans ce but, on propose une antenne à double
réflecteur dont le diagramme de rayonnement est amé-
lioré de manière à remplir les critères du gabarit de la
classe 4 de la norme ETSI, sans présenter les inconvé-
nients des solutions antérieures.
[0009] A cette fin, l’objet de la présente invention est
une antenne à double réflecteur comportant un réflecteur
principal traversé par une source d’alimentation et un
sous-réflecteur, le sous-réflecteur comprenant un corps
diélectrique s’étendant entre une première extrémité de
petit diamètre et une seconde extrémité de plus grand
diamètre, l’extrémité de petit diamètre étant raccordée à
l’extrémité de la source d’alimentation. L’extrémité de la
source d’alimentation raccordée au sous-réflecteur com-
prend un logement ayant une profondeur et un diamètre
intérieurs, et l’extrémité de petit diamètre du sous-réflec-
teur comprend une forme sensiblement cylindrique, apte
à s’insérer dans le logement, ayant une longueur et un
diamètre extérieurs. La longueur et le diamètre extérieurs
de l’extrémité de petit diamètre du sous-réflecteur sont
respectivement inférieurs à la profondeur et au diamètre
intérieurs de la source d’alimentation, de manière à mé-
nager un espace.
[0010] De préférence cet espace est rempli d’air. L’air
se trouve emprisonné entre l’extrémité de petit diamètre
du sous-réflecteur et la source d’alimentation au moment
de la mise en contact lors de l’assemblage de ces deux
pièces.
[0011] Selon un aspect, les dimensions de la forme
cylindrique de l’extrémité de petit diamètre du sous-ré-
flecteur sont de l’ordre de λ/8 X λ/10, où λ est longueur
d’onde de la fréquence centrale de la bande de fréquence
de travail de l’antenne.
[0012] Selon un autre aspect, le logement à l’extrémité
de la source d’alimentation a une forme sensiblement
cylindrique. Dans ce cas, les dimensions du logement
sont de l’ordre du quart d’onde λ/4.
[0013] La présente invention a comme avantage de
réaliser des performances radioélectriques élevées lui
permettant de remplir les critères du gabarit de la classe
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4 de la norme ETSI, sans présenter un encombrement
rédhibitoire.
[0014] L’invention s’applique aux antennes de type mi-
cro-onde, notamment aux antennes micro-ondes ayant
un diamètre du réflecteur principal de 1 pied et 2 pieds.

BREVE DESCRIPTION

[0015] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront à la lecture de la description qui suit d’un mode
de réalisation, donné bien entendu à titre illustratif et non
limitatif, et dans le dessin annexé sur lequel

- la figure 1 illustre schématiquement le trajet d’un
rayonnement émis dans une antenne à double ré-
flecteur,

- la figure 2 est un schéma simplifié du diagramme du
rayonnement d’une antenne directive dans le plan
horizontal en fonction de l’angle d’émission/récep-
tion,

- la figure 3 illustre une vue en coupe du sous-réflec-
teur couplé au guide d’onde,

- la figure 4 illustre une vue en coupe éclatée du sous-
réflecteur couplé au guide d’onde,

- la figure 5 illustre une vue en coupe détaillée de la
zone de couplage du sous-réflecteur et du guide
d’onde,

- la figure 6 illustre le diagramme de rayonnement du
sous-réflecteur de l’antenne montrant de faibles per-
tes par débordement,

- la figure 7 illustre le comportement du champ élec-
trique E autour de la zone de couplage du sous-ré-
flecteur et du guide d’onde,

- la figure 8 illustre le diagramme de rayonnement du
réflecteur principal de l’antenne montrant des inten-
sités faibles des lobes latéraux et un rapport
avant/arrière élevé,

- la figure 9 illustre la perte en retour de la source
d’alimentation.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0016] Sur la figure 1, on a représenté schématique-
ment une antenne présentant une symétrie de révolution
autour d’un axe X-X’. L’antenne comprend un réflecteur
principal 1 présentant une concavité, ayant par exemple
la forme d’un paraboloïde de révolution autour de l’axe
X-X’ de façon à présenter une directivité marquée dans
la direction de l’axe X-X’. Une source d’alimentation 2 de
l’antenne est situé le long de l’axe X-X’ au centre de la
partie du réflecteur principal 1 présentant la concavité.
La source d’alimentation 2 présente, comme l’ensemble
de l’antenne, une symétrie de révolution autour de l’axe
X-X’. La source d’alimentation 2 peut être un guide d’on-
de comme un tube creux métallique, par exemple en alu-
minium, ou un câble coaxial relié à un cornet d’alimen-
tation. La source d’alimentation 2 comporte le long de
l’axe X-X’ une partie de guide d’onde 3 dont une première

extrémité traverse le centre du réflecteur principal 1. Une
seconde extrémité 4 du guide d’onde 3 est située face à
un sous-réflecteur 5. Le sous-réflecteur 5, sécant à l’axe
X-X’, a une forme de révolution autour de l’axe X-X’. Le
sous-réflecteur 5 présente une convexité qui fait face à
la concavité du réflecteur principal 1. Le diamètre exté-
rieur du sous-réflecteur 5 est supérieur au diamètre de
l’extrémité 4 du guide d’onde 3 qui lui fait face.
[0017] En réception, le rayonnement est reçu par le
réflecteur principal 1, mais une partie de ce rayonnement
est masqué par le sous-réflecteur 2 ce qui contribue à
augmenter les lobes latéraux. La zone masquée par le
sous-réflecteur 2 est limitée par les droites 6 et 6’ sur la
figure 1. Le réflecteur principal 1 réfléchi le rayonnement
qu’il reçoit en direction du sous-réflecteur 5. Une partie
du rayonnement réfléchi est alors masquée par la source
d’alimentation 2. La zone masquée par la source d’ali-
mentation 2 est limitée par les droites 7 et 7’ sur la figure 1.
[0018] En émission, la source d’alimentation 2 de l’an-
tenne émet un rayonnement incident en direction du
sous-réflecteur 5 qui est réfléchi vers le réflecteur prin-
cipal 1. Une partie du rayonnement incident est renvoyé
dans une direction divergente, provoquant des pertes
par débordement.
[0019] La courbe 20 de la figure 2 illustre schémati-
quement le diagramme de rayonnement dans le plan ho-
rizontal du réflecteur principal d’une antenne directive.
L’intensité I du rayonnement est donnée en ordonnée en
fonction de l’angle d’émission/réception θ en degrés don-
né en abscisse. La zone centrale correspond au lobe
principal 20 et les zones latérales correspondent aux lo-
bes secondaires 21. La différence d’intensité entre le lo-
be principal 20 et les lobes secondaire 21 défini le rapport
avant/arrière 23 de l’antenne qui est ici élevé.
[0020] On considérera maintenant les figures 3, 4 et 5
qui illustrent un mode de réalisation d’une antenne à dou-
ble réflecteur.
[0021] Dans un mode réception, le sous-réflecteur 30
réfléchit les ondes électromagnétiques provenant du ré-
flecteur principal vers le guide d’onde 31. Dans un mode
émission, le sous-réflecteur 30 réfléchit les ondes élec-
tromagnétiques provenant du guide d’onde 31 vers le
réflecteur principal. Le sous-réflecteur 30 comprend un
corps diélectrique 32 s’étendant entre une première ex-
trémité 33 et une seconde extrémité 34. Du fait de la
différence de dimension entre le diamètre du sous-ré-
flecteur 30 et le diamètre du guide d’onde 31, la surface
extérieure du corps diélectrique 32 a une forme tronco-
nique ayant deux extrémités, l’une de petit diamètre et
l’autre de grand diamètre. L’extrémité 34 de petit diamè-
tre est raccordée au guide d’onde 31. Le petit diamètre
est sensiblement égal au diamètre du guide d’onde 31,
et le grand diamètre est sensiblement égal au diamètre
extérieur du sous réflecteur 30. Un dépôt métallique réa-
lisé sur la surface extérieure du corps diélectrique 32
constitue la surface réfléchissante du sous réflecteur 30.
[0022] Afin de confiner les ondes électromagnétiques
entre le guide d’onde 31 et le sous-réflecteur 30, la se-
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conde extrémité 34 du sous-réflecteur 30 est adaptée
pour le couplage à l’extrémité du guide d’onde 31. Le
confinement des ondes électromagnétiques entre le gui-
de d’onde 31 et la seconde extrémité 34 du sous-réflec-
teur 30 assure un meilleur couplage électromagnétique
entre le sous-réflecteur 30 et le réflecteur principal. Le
corps diélectrique 32 comporte une portion interne 35
pénétrant dans le guide d’onde 31 et une portion externe
36 extérieure au guide d’onde 31.
[0023] L’extrémité 34 de la portion interne 35 du sous-
réflecteur 30 a une forme sensiblement cylindrique dont
la longueur LE et le diamètre DE extérieurs sont infé-
rieurs à la profondeur LI et au diamètre DI intérieurs d’un
logement 37 ménagé à l’extrémité du guide d’onde 31
dans lequel l’extrémité 34 de la portion interne 35 vient
s’insérer. Les dimensions de ce cylindre sont d’environ
λ/8 X λ/10, où λ est longueur d’onde de la fréquence
centrale de la bande de fréquence de travail de l’antenne.
[0024] Ainsi un espace 38 est formé entre l’extrémité
34 de la portion interne 35 du sous-réflecteur 30 et les
parois du logement 37. Cet espace 38 emprisonne de
l’air lors de l’assemblage du guide d’onde 31 avec l’ex-
trémité 34 de la portion interne 35. La forme de cet espace
38 est proche d’un cylindre avec des dimensions autour
du quart d’onde λ/4. De préférence et par commodité,
l’espace 38 contient de l’air mais il pourrait contenir un
autre gaz ou une autre matière de constante diélectrique
adaptée. La présence de ce volume d’air augmente les
performances en termes de largeur de bande en raison
d’une constante diélectrique inférieure par rapport au
matériau diélectrique constituant le corps diélectrique 32
du sous-réflecteur 30.
[0025] Généralement le matériau utilisé pour le corps
diélectrique 32 est un matériau de type polystyrène ayant
une valeur de constante diélectrique autour de 2,55. La
distance d séparant l’extrémité 34 du sous-réflecteur 30
de l’extrémité du guide d’onde 31 peut être légèrement
réduite tout en conservant le même niveau de perte en
retour. Ainsi le diagramme de rayonnement est amélioré
avec une intensité moindre des lobes latéraux. Un autre
avantage de ce volume d’air 38 est de faciliter le proces-
sus de collage du sous-réflecteur 30 sur les parois dié-
lectrique du logement 37 en évitant des bulles dans la
colle.
[0026] Sur le diagramme de rayonnement du sous-ré-
flecteur dans le plan horizontal, illustré sur la figure 6, le
gain ou directivité D en dB est donnée en ordonnée en
fonction de l’angle de réflexion α en degrés donné en
abscisse. L’angle de réflexion α est l’angle entre l’axe de
la parabole du réflecteur principal et la droite joignant un
point sur cette parabole au point focale de la parabole.
Le diagramme de rayonnement d’une antenne à réflec-
teur profond (rapport F/D de l’ordre de 0,17) montre un
bon niveau de performances radioélectriques en termes
de perte par débordement. Les pertes par débordement
60 au-delà de +/-115°, c’est-à-dire en dehors du réflec-
teur principal, sont peu élevées. Dans la partie centrale
61 du diagramme de rayonnement, l’intensité est volon-

tairement réduite d’une dizaine de dB pour réduire au
maximum l’effet de masque de la source d’alimentation.
Une faible intensité de champ rayonnée au centre de la
parabole réduit les réflexions au niveau de la source d’ali-
mentation..
[0027] La figure 7 illustre la représentation de la carte
du champ E autour de la jonction entre le sous-réflecteur
70 et le guide d’onde 71. Il s’agit de la représentation de
l’amplitude maximale du champ électrique E à un instant
donné. Une zone de plus fort champ 72 se trouve autour
de l’extrémité du sous-réflecteur 70 et une zone de
champ plus faible 73 se trouve le long du guide d’onde
71 du côté opposé au sous-réflecteur 70, ce qui montre
un faible champ rayonné vers le centre de la parabole
du réflecteur principal.
[0028] La figure 8 illustre la mesure du gain de l’anten-
ne normalisée par rapport au maximum du gain. On a
représenté le diagramme de rayonnement du réflecteur
principal dans le plan horizontal d’une antenne d’un pied
de diamètre en fonction de l’angle d’émission/réception
θ, respectivement à une fréquence de 21,2 GHz, 23,6
GHz et 22,4 GHz (courbes 80, 81 et 82). Le gain G en
dB est donné en ordonnée, et en abscisse l’angle d’émis-
sion/réception θ en degrés. Les courbes 80, 81 et 82
montrent des valeurs rayonnées avec de faibles lobes
secondaires, en-dessous du gabarit classe 3 ETSI (cour-
be 83) et du gabarit classe 4 ETSI (courbe 84).
[0029] Comme illustré sur la figure 9, les performances
de perte en retour sont très améliorées avec une perte
en retour moindre à -30dB. Le paramètre S en dB est
donné en ordonnée, et en abscisse la fréquence F en
GHz.
[0030] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation décrits, mais elle est
susceptible de nombreuses variantes accessibles à
l’homme de l’art sans que l’on s’écarte de l’esprit de l’in-
vention. En particulier, on pourra modifier la forme et les
dimensions du logement, ainsi que la nature et la quantité
de la matière remplissant l’espace.

Revendications

1. Antenne à double réflecteur comportant un réflec-
teur principal traversé par une source d’alimentation
et un sous-réflecteur, le sous-réflecteur comprenant
un corps diélectrique s’étendant entre une première
extrémité de petit diamètre et une seconde extrémité
de plus grand diamètre, l’extrémité de petit diamètre
étant raccordée à l’extrémité de la source d’alimen-
tation, caractérisé en ce que

- l’extrémité de la source d’alimentation raccor-
dée au sous-réflecteur comprend un logement
ayant une profondeur et un diamètre intérieurs,
- l’extrémité de petit diamètre du sous-réflecteur
comprend une forme sensiblement cylindrique,
apte à s’insérer dans le logement, ayant une lon-
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gueur et un diamètre extérieurs,
- la longueur et le diamètre extérieurs de l’extré-
mité de petit diamètre du sous-réflecteur sont
respectivement inférieurs à la profondeur et au
diamètre intérieurs de la source d’alimentation,
de manière à ménager un espace.

2. Antenne selon la revendication 1, dans laquelle l’es-
pace est rempli d’air.

3. Antenne selon l’une des revendications 1 et 2, dans
laquelle les dimensions de la forme cylindrique de
l’extrémité de petit diamètre du sous-réflecteur sont
del’ordre de λ/8 X λ/10.

4. Antenne selon l’une des revendications précéden-
tes, dans laquelle le logement a une forme sensible-
ment cylindrique.

5. Antenne selon la revendication 4, dans laquelle les
dimensions du logement sont de l’ordre du quart
d’onde λ/4.
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